
 

ADDENDA # 1 
 
Numéro de la demande de soumissions : 16-1134 
Titre : 16-1134 Installation de bordures de cabine supérieurs sur les monte-charges 
Date : le 27 juillet, 2016 
 
Le paragraphe ci-dessous complète ou remplace le contenu correspondant des documents d’Appel 
d’offres d’approvisionnement émis le 6 juillet, 2016. Tout changement apporté au coût des travaux en 
raison du présent addenda doit être inclus dans la proposition de prix.Les révisions suivantes remplacent 
le contenu de la partie correspondante du dossier d’Appel d’offres d’origine du projet susmentionné et 
elles deviennent partie intégrante de ce dernier. 
 
 

**Pour obtenir des éclaircissements sur l’appel d’offres, allez à la page 5 du présent addenda** 
 
 
Le présent addenda numéro un (1) vise à :  

• supprimer toute mention du monte-charge 10634 (immeuble 50) de l’énoncé des 
travaux; et 

• réviser le Formulaire de soumission et d’acceptation 
 
 

1. Dans l’ensemble de l’appel d’offres : 
 
 

SUPPRIMER toute mention du monte-charge 10634 (immeuble 50 [B50]). Il n’est désormais plus 
question de ce monte-charge dans l’énoncé des travaux. 

 
 
 

2. Dans le « Formulaire de soumission et d’acceptation » : 
 

SUPPRIMER l’intégralité du formulaire. 

INSÉRER : 
 

Les trois (3) pages qui suivent.



 

 



 

 



 



 

TOUT LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT LES MÊMES.  
 
ÉCLAIRCISSEMENTS 
 
 
1. Des bordures supérieures de cabine doivent être installées sur les sept (7) monte-charges. Si 

des bordures pliables sont nécessaires (improbable), elles représentent un coût supplémentaire. 
 
 
2. Si le changement du poids mort excède 115 kg ou 5 % du poids de la cabine originale du monte-

charge, l’entrepreneur doit effectuer une évaluation technique conforme au code (avec la 
collaboration d’un ingénieur de structures, au besoin).  

 
Cette évaluation technique doit faire l’objet d’un prix ferme distinct dans le formulaire de 
soumission (ligne 4). L’entrepreneur doit fournir un prix par monte-charge, au besoin. Tout 
changement important au matériel requis par suite de l’évaluation technique (sauf pour 
l’équilibrage cabine contrepoids) est considéré comme un coût supplémentaire. 

 
 
TOUT LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT LES MÊMES.  
 
 
Fin de l’addenda #1 


